
CHARTE environnementale à destination des organisateurs (trices),
bénévoles, artistes du festival Mekanik du rire

La Mekanik du rire est un festival de théâtre de rue ayant lieu à Pibrac le 2ème 
Week end d’octobre, donnant lieu à un évènement annuel créatif et artistique.

C’est un festival où nous veillons au bien être des autres, de soi-même et de 
l’environnement qui nous accueille.

Dans ce cadre nous nous engageons à impulser des comportements 
écologiquement soutenables et réduire l’empreinte carbone des activités du 
festival en prenant compte de l’environnement.

Ainsi pour se faire, nous demandons à l’ensemble des acteurs (trices) du festival 
(bénévoles, intervenants, artistes, prestataires) de s’impliquer, et de s’investir 
dans la préservation du vivant et la réduction de l’impact environnemental du 
festival.

Pour nous permettre collectivement d’être vigilant(tes), nous vous demandons de
signer cette charte d’engagement.

Sur le site du festival, un responsable (pôle vert) sera disponible pour échanger 
avec vous sur les thématiques écologiques, recueillir des idées, vous renseigner.

En participant au festival, je m’engage à :

- Venir en privilégiant les transports en commun (train, covoiturage, vélo etc
…) et informer le public sur internet des lignes, horaires, arrêts du bus, 
train, bus, pistes cyclables.

- Rendre accessible le site (fauteuil roulant par ex)
- Apporter avec moi une gourde réutilisable pour l’eau (point d’eau bar)
- Utiliser des Eco- cups pour les boissons, diminuer les gobelets carton.
- Utiliser des produits bio dégradables pour le nettoyage.
- Ne jeter aucun mégot de cigarettes au sol (nombreux cendriers mis à 

disposition)
- Respecter les consignes de tri (2 centres de tri) en différenciant mes types 

de déchets, ordures ménagères (poubelle verte classique) , cartons , 
emballages,  plastiques (poubelle jaune ) , mégots (cendriers sur site ), 
déchets alimentaires catering ,marc de café, coquilles d’œuf  au compost 
(composteur collectif de la cantine ), verre (récupérateur de la ville ), 
canettes (poubelle spécifique)

- Ne laisser aucun détritus, matériel ou toutes autres traces résiduelles sur 
le site, sur le parking.

- Respecter la biodiversité du lieu, les espaces verts, protéger les troncs 
d’arbre pour éviter la dégradation, éviter la pollution lumineuse à partir de 
23h pour les oiseaux.

- Avoir une consommation raisonnée de l’eau (lavage de la vaisselle en 
machine).

- Veiller à la propreté du lieu tout au long du festival (brigade verte)
- Louer de la vaisselle.
- Augmenter la part des achats alimentaires locaux, de saison et en circuit 

court pour la restauration.



- Respecter et faire respecter les autres, la parité, soi-même, éviter tout 
sexisme, éviter tout geste ou toute parole inappropriée atteignant 
l’intégrité psychique ou physique des personnes.

En signant cette charte je m’engage à respecter l’ensemble des points ci-dessus.

Cette charte est à destination de toutes les personnes qui collaborent avec 
l’association Act en rue pour le festival.

L’organisation se réserve d’arrêter toute collaboration avec une personne 
physique qui ne respecte pas cette charte.
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